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 Certains examens nécessitent des conditions particulières afin d'être exacts et interprétables. Il s'agit des 

examens nécessitant un jeûne strict, influencés par le rythme circadien ou soumis à des variations importantes selon 

l'activité et la position du patient. 

Liste des analyses à réaliser à jeun . 

 Acides gras libres 

 Acides biliaires 

 Cholestérol total, LDL, HDL, triglycérides 

 Cryoglobuline 

 Hélikit : sujet à jeun depuis la veille, au repos sans boire ni manger ni fumer pendant l'épreuve, temps de recueil de 

l'air expiré à T0 et à T30 

Le test doit être réalisé après : 

– arrêt de tout traitement antibiotique depuis au moins 4 semaines 

– arrêt des antisécrétoires depuis 2 semaines (IPP, anti-H2, etc.) 

– arrêt des anti-acides et pansements gastro-intestinaux depuis 24 heures 

 Cross Laps sériques (le matin avant 9H) 

 Cross Laps urinaires  

 Gastrine 

 Calcitonine 

 Déoxypyridoline urinaire 

 Hydroxyproline 

 Ostéocalcine 

 Somatostatine 

 Vitamine B12 

 Folates 

 Vitamine C 
 

Si néanmoins un dosage est réalisé, saisir dans la demande le commentaire codé « JEUNE » sur la ligne de l’analyse. 
(Dosage réalisé non à jeun.  Examen à contrôler après un jeûne  de 12h.) 
 

Examens soumis à un rythme circadien dont la réalisation nécessite le respect de l'heure ou son indication 

impérative sur la demande 

 ACTH 

 Aldostérone 

 Cortisol (le matin) 

 Corticostérone 

 Fer (le matin) 

 11 desoxycortisol 

 11 desoxcorticostérone 

 21 hydroxycortisol 

 17 hydroxy pregnenolone 

 Prolactine (entre 8H et 12H) 

 PTH (le matin) 

Bilan « Exploration Anomalies lipidique » ou EAL 
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Examens nécessitant un consentement : 
Tout examen à visée génétique nécessite un consentement éclairé des patients (documents à faire remplir au 
patient au moment de la consultation). 
Les feuilles sont à imprimer à partir du manuel de prélèvement disponible sur l’intranet de l’hôpital. 


